
           CABINE T DU PREFET
                                                  ___________

Bureau de la Communication Interministérielle
           -----------------

Évry, le 7 avril 2016
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Co n t r ô l e s  r o u t i e r s  d u  d i m a n c h e  3  a vr i l  2 01 6

Dans la nuit du dimanche 3 avril 2016, de 3h à 7h00, les forces de sécurité (Escadron Départemental de
Sécurité Routière de l'Essonne et Police nationale) ont organisé des opérations de contrôle d’alcoolémie.

Pas moins de cinquante gendarmes ont été engagés pour contrôler tous les véhicules circulant sur la RN20,
dans le sens Paris-Province et déviés pour l'occasion sur le parking du centre commercial de la Ville-du-Bois.
55 infractions dont 54 liées à l'alcoolémie (37 contraventions et 17 délits) et 1 défaut de permis de conduire
ont été relevées. Pour l’année 2015, en zone gendarmerie, 1 400 infractions pour conduite sous l'emprise d'un
état alcoolique avaient été relevées.

Les effectifs départementaux de la police ont également effectué des contrôles sur l’axe routier CD 19 reliant
la RN20 à la Francilienne. 84 véhicules ont été contrôlés, mais aucune infraction n’a été relevée. Cette
opération avait été signalée sur les réseaux sociaux.

De son côté, CASIF, au titre de l’année 2016, a relevé 5 accidents corporels liés à l'alcool et 16 en comptant
les accidents matériels.

Dans le département de l'Essonne, en 2015, sur les 37 accidents mortels, on a dénombré 5 accidents dont une
des causes présumées était l'alcool :
- 3 conducteurs alcoolisés se sont tués ;
- 2 usagers de la route ont été tués par un conducteur alcoolisé.
Cela représente près d'1 accident mortel sur 7.

Ces résultats démontrent une nouvelle fois que le comportement des usagers de la route face à l’alcool a du 
mal à évoluer et que ces automobilistes n’ont toujours pas intégré que la conduite sous l’emprise d’un état 
alcoolique, quel que soit le taux, est un facteur d’accident.

D’autres opérations de ce type sont programmées sur les routes de l’Essonne à différentes heures du jour et
de la nuit.
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